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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du jeudi 31 janvier 2019 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

GF/MG 
 
N° 002382 
__________________ 
 
Ressources 
Humaines - 
Remboursement de 
frais aux élus. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le jeudi 31 janvier 2019 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 24janvier 2019, 
s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), Mme 
Véronique ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme 
Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle 
TAILLIER (Conseillère Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme 
Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller 
Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD 
(Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Pascal 
CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. Denis 
DEPAULE (Conseiller Municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme 
Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller 
Municipal), Mme Solange BECERRA (Conseillère Municipale), M. Christophe CASTANO 
(Conseiller Municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Isabelle VICO (2e Adjointe) donne pouvoir à M. 
Jean AILLAUD (1er Adjoint), M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal) donne 
pouvoir à M. Yannick BONNET (9e Adjoint), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal) 
donne pouvoir à Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Laurent GUICHARD 
(Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), Mme Isabelle 
PITON (Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Christophe CARMINATI (Conseiller 
Municipal) 
ABSENTS EXCUSÉS: M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Amel EL BOUYOUSFI 
(Conseillère Municipale) 
 
La séance est ouverte, M. Yannick BONNET est nommée Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 28 
 
VOTES CONTRE : 0 
 
ABSTENTION(S) : 0 

 
Dans le cadre de leurs mandats locaux, les membres du Conseil Municipal peuvent 
être appelés à effectuer des déplacements pour participer à des réunions dans des 
instances ou organismes où ils représentent la Ville d’APT, et qui peuvent à ce titre, 
ouvrir droit au remboursement des frais exposés pour leur accomplissement. 
 
Il convient de définir les modalités et conditions de prise en charge des dépenses 
engagées par les intéressés dans l’exécution des différentes missions. 
 
Madame le Maire propose les dispositions suivantes : 
 
1/ Frais de déplacements courants (sur la Commune) 
 
Les frais de déplacements des élus liés à l’exercice normal de leur mandat seront 
couverts par leur indemnité de fonction (article L.4135-15 du CGCT). 
 
2/ Frais de mission (art. 2123-18 et R.2123-22-1 du CGCT)  
 
Le Maire devra signer un ordre de mission préalablement au départ de l’élu concerné 
prévoyant le motif du déplacement, les dates de départ et de retour ainsi que le 
moyen de déplacement utilisé. 
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Si le déplacement est celui du Maire, l’ordre de mission sera signé par le 1er adjoint. 
 
Dans ce cadre, les élus auront un droit au remboursement des frais engagés, frais de 
séjour et frais de transport : 
 

a) Les frais de séjour (hébergement et restauration) seront remboursés 
intégralement à hauteur des frais engagés 

 
Le remboursement ou le paiement s’effectuera sur présentation d’un état de frais et 
de pièces justificatives. 
 

b) Les dépenses de transport 
 
Elles seront remboursées sur présentation d’un état de frais auquel l’élu joindra les 
factures qu’il aura acquittées et précisera notamment son identité, son itinéraire ainsi 
que les dates de départ et de retour. 
 
Toutefois, compte tenu de la complexité d’établir un état de frais réels, le Ministère de 
l’Intérieur accepte aujourd’hui que ces dépenses donnent lieu à un remboursement 
forfaitaire et ce dans les conditions prévues par le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 
(art.10) et un arrêté du 3 juillet 2006. 
 
Tous les autres frais des élus pourront également donner lieu à un remboursement, 
dès lors qu’ils apparaitront nécessaires au bon accomplissement du mandat et qu’ils 
pourront être justifiés. 
 
3/ Les frais de déplacement des élus à l’occasion des formations (art L.2133-14 
du CGCT) 
 
Les frais de séjour, de déplacement et d’enseignement donneront également le droit à 
remboursement dans les mêmes conditions que les frais cités ci-dessus en sachant 
que les frais d’enseignement à l’organisme de formation seront pris en charge 
directement par le budget communal. Une délibération a été prise en Conseil 
Municipal le 16 octobre 2014 sur la formation des élus. 
 
4/ Autres frais 
 
Le Maire et ses adjoints pourront être remboursés des dépenses exceptionnelles 
d’assistance et de secours engagées en cas d’urgence sur leurs deniers personnels.  
 

LE CONSEIL A LA MAJORITE 
 
Autorise Madame le Maire à signer les ordres de mission concernant les élus 
municipaux. 
 
Autorise Madame et les élus du Conseil Municipal à prévoir les remboursements sur 
les bases définis ci-dessus. 
 
Dit que les crédits seront inscrits au chapitre budgétaire correspondant. 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


